
4 COMITÉ PERMANENT

Il est ordonné—Que ledit Comité soit autorisé à étudier et à examiner 
toutes les affaires et questions qui lui seront renvoyées par la Chambre; à 
faire rapport, à l’occasion, de ses observations et opinions, à assigner des té
moins et à ordonner la production de dossiers et de documents.

Certifié conforme.

Le greffier de la Chambre, 
Léon-J. Raymond.


